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NOTE DE SYNTHESE 

DU DOSSIER DE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

PERSONNE RESPONSABLE DU PROJET 

Commune de LA PENNE SUR L’OUVEZE 
795 Route du Village 
26170 – LA PENNE SUR L’OUVEZE 

Tél : 04 75 28 74 80 
Mail : lapennesurlouveze.mairie@orange.fr 

→ AUTORITE COMPETENTE 

Commune de LA PENNE SUR L’OUVEZE 
Autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique 

→ RESPONSABLE DE LA REALISATION DE L’ETUDE 

Bureau d’études Anne LÉGAUT en tant que chargé d’études 
2 Rue du 19 mars 1962 
26150 DIE 

Tél : 04 75 21 30 09 
Mail : contact@anne-legaut.com 

→ OBJET DE L’ENQUETE 

Approbation du zonage de l’assainissement 

→ CARACTERISTIQUES DU PROJET 

Délimitation des zones en assainissement collectif et des zones en assainissement 
non collectif pour chaque hameau au titre de l’article L.2224-10 du CGCT 

→ LOCALISATION DU PROJET 

Territoire de la commune de LA PENNE SUR L’OUVEZE 

→ CONCERTATION PUBLIQUE PREALABLE 

Une réunion publique a été organisée en mairie de La Penne sur l’Ouvèze 

→ DECISION POUVANT ETRE ADOPTEE 

Approbation du zonage de l’assainissement 

→ AUTORITE COMPETENTE POUR PRENDRE LA DECISION 

Conseil Municipal de LA PENNE SUR L’OUVEZE 

→ RESUME NON TECHNIQUE 

Cf. pages suivantes 
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1/ CONTEXTE GENERAL DE LA COMMUNE 

La commune de La Penne sur l’Ouvèze est située dans les Baronnies . D’une superficie de 
7,32 km², le territoire communal se positionne perpendiculairement à l’Ouvèze et à la RD 4, 
principal axe de communication. Il s’agit d’une commune de moyenne montagne dont 
l’altitude varie de 330 m environ (Ouvèze) à 1047 m (montagne de Bluye). 

Le village est situé à 4 km à vol d’oiseau au Sud-Ouest de Buis les Baronnies et à 12 km aussi 
à vol d’oiseau à l’Est de Vaison la Romaine. L’urbanisation est déclinée en trois hameaux 
principaux : le Village, la Plaine et Grange Basse, et en plusieurs lieux-dits. 

Le territoire communal est drainé par le ravin des Aspirants qui conflue dans l’Ouvèze à 
hauteur du carrefour avec la RD 4. L’Ouvèze s’écoule à 2 km à vol d’oiseau au Sud du village. 

 
LOCALISATION DU VILLAGE, DES HAMEAUX ET DES RUISSEAUX 

Source : Géoportail IGN – Mise en forme BET A. LÉGAUT 

L’Ouvèze 

Le ravin des 

Aspirants 

Le Village 

La Plaine 

Grange Basse 
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La commune comptait, en 2018 : 

− 93 habitants permanents, 

− 57 logements dont 39 résidences principales (68,4%), 14 résidences secondaires et 
logements occasionnels (24,6%) et 4 logements vacants (7,0%). 

2/ ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Il n’existe ni réseau de collecte ni ouvrage de traitement sur tout le territoire communal. 

3/ ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Un dispositif d’assainissement non collectif relève de l’arrêté du 7 septembre 2009, modifié. 
D’une manière générale, une filière d’assainissement non collectif comporte : 

− un pré-traitement, 

− un traitement, 

− un exutoire. 

Le type de pré-traitement, de traitement et d’exutoire varient en fonction de la perméabilité 
du sol, de la surface disponible et du type d’habitation (résidence principale ou secondaire). 

Le SPANC est le Service Public de l’Assainissement Non Collectif. La commune de La Penne 
sur l’Ouvèze a délégué cette compétence à la Communauté des Communes Baronnies en 
Drôme Provençale. 

Il a pour mission le contrôle technique de l’assainissement individuel : 

− contrôle de la conception, de l’implantation et de la réalisation d’une installation 
neuve ou réhabilitée, 

− contrôle des installations existantes, 

− vérification périodique du bon fonctionnement des installations. 

Le SPANC doit être averti en cas de travaux réalisés sur l’installation d’assainissement non 
collectif. Le SPANC doit valider l’installation projetée avant la réalisation des travaux puis 
doit contrôler la bonne exécution des travaux avant recouvrement de la filière. Le 
propriétaire concerné doit contacter le SPANC avant et pendant les travaux. 

La prestation du SPANC fait l’objet de redevances qui incombent aux propriétaires privés. 
Cette redevance est actuellement de 25 €/an. En cas de vente, il y a un coût supplémentaire 
de 100 €. Le maire de la commune reste responsable de la salubrité publique à travers son 
pouvoir de police. 

Le fichier du SPANC identifie 26 habitations en assainissement non collectif. Il ressort que 
50% des dispositifs ANC ne sont pas conformes et 27% n’ont pas été encore contrôlés. 

Le graphique suivant indique l’état du parc des dispositifs : 
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19%

4%

50%

27%

RESULTAT DES CONTROLES DU SPANC

Contrôle de conception ou 
périodique conforme

Contrôle sans avis

Contrôle non-conforme

Pas de contrôle

 

L’état des dispositifs ANC des habitations supposées être raccordées à l’assainissement 
collectif n’est pas connu. Cet état est un des paramètres à considérer dans le choix de la 
délimitation d’une zone en assainissement collectif. La commune a réalisé une enquête 
auprès de ces habitations par l’envoi d’un courrier. 

Au total, 46 courriers ont été envoyés pour 47 bâtiments concernés. La mairie a effectué une 
relance suite à la date de réponse indiquée dans le premier courrier. Au total, les réponses 
ont été au nombre de 45 soit un taux de retour de 95,7%. Il ressort un taux de conformité 
estimé à 15,2% des dispositifs ANC. Ce chiffre est à prendre avec précaution du fait de la 
base déclarative de l’enquête. 

Lorsque l’usager relève de l’assainissement non collectif, la définition de la filière adaptée 
(étude de faisabilité d’un assainissement non collectif), les coûts d’investissement et les 
coûts d’entretien sont à sa charge et non à celle de la commune. 

4/ EAUX PLUVIALES 

Une étude de zonage d’assainissement doit indiquer si la commune rencontre des 
problèmes en matière d’eaux pluviales et, le cas échéant, établir un zonage d’ordre pluvial. 

Comme pour les eaux usées, la commune ne comporte pas de réseau pluvial. 

La commune est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation de l’Ouvèze. La 
zone inondable se situe sous la RD 5. Le village et le quartier de La Plaine ne se trouvent pas 
en zone inondable. Le quartier de Grange Basse est en limite de zone inondable. La 
commune a signalé que deux habitations ont déjà été inondées. Le risque est connu et 
affiché sur la carte du PPRi. 

Sur le reste du territoire communal, les eaux pluviales sont naturellement drainées par des 
fossés et des ravins. La commune ne signale pas de difficultés liées à l’évacuation des eaux 
pluviales. 

Le zonage d’assainissement ne contiendra pas de zonage d’ordre pluvial. 
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5/ SCENARIOS DE L’ASSAINISSEMENT 

5.1/ RAPPEL DES SCENARIOS DU SDA SIEE 

La Société SIEE a réalisé un schéma d’assainissement qui n’est pas passé à enquête publique. 
Quatre scénarios d’assainissement collectif ont été étudiés : 1 « tout collectif », 1 « tout 
assainissement non collectif » et 2 autres concernant la mise en place de l’assainissement 
collectif pour une partie des habitations. 

C’est le scénario 3 qui a été retenu par la commune, à savoir la création d’un réseau de 
collecte sur les secteurs du Village, la Plaine et Grange Basse et d’une station d’épuration de 
140 EH localisée au bord de l’Ouvèze. 

La filière retenue était une fosse toutes eaux et le coût de l’ensemble des travaux était 
estimé à 2 850 000 F HT soit 620 000 € HT en valeur 2018. 

Le Conseil Municipal de l’époque n’a pas donné suite à l’étude et l’assainissement des 
habitations est resté de type individuel. 

5.2/ CARACTERISTIQUES DES SCENARIOS ETUDIES 

Cinq scénarios d’assainissement ont été de nouveau étudiés : 

− SCENARIO 1 : assainissement non collectif sur l’ensemble de la commune, 

− SCENARIO 2 : réalisation d’un assainissement collectif par hameau soit 3 stations 
d’épuration au total (le Village, La Plaine et Grange Basse), 

− SCENARIO 3 : réalisation d’un assainissement collectif commun pour tous les 
hameaux, 

− SCENARIO 4 : réalisation d’un assainissement collectif pour le Village et Grange Basse 
soit 2 stations d’épuration (La Plaine en ANC), 

− SCENARIO 5 : réalisation d’un assainissement collectif pour le Village+La Plaine et 
Grange Basse soit 2 stations d’épuration. 

5.3/ SCENARIO 1 : assainissement non collectif sur l’ensemble de la commune 

La faisabilité du scénario d’assainissement non collectif est déterminée par 5 paramètres : la 
localisation des captages d’eau potable, l’état des dispositifs d’assainissement non collectif 
(données SPANC), l’aptitude du sol à l’infiltration (perméabilité), la localisation des exutoires 
et la surface des propriétés. 

→→→→ Etude des contraintes 

LOCALISATION DES CAPTAGES D’EAU POTABLE 

La localisation des captages publics et privés à usage d’eau potable sont indiqués en page 5. 
Le périmètre d’étude n’en comporte pas. Il n’y a donc pas de contraintes vis-à-vis de la 
ressource en eau potable pour la mise en place de dispositifs ANC. 

ETAT SPANC 

Il ressort de l’enquête communale un taux de conformité estimé à 15,2% des dispositifs ANC. 
Ce chiffre est à prendre avec précaution du fait de la base déclarative de l’enquête. 

Dans le périmètre d’étude, deux dispositifs ANC ont été recensés conformes de manière 
assez sûre (celui de l’entreprise employant 5 personnes à Grange Basse et celui d’une 
résidence secondaire au village). 
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PERMEABILITE DU SOL 

En synthèse et d’après les données que nous avons : 
− l’aptitude du sol à l’infiltration est mauvaise au village ce qui signifie des dispositifs 

ANC drainés avec nécessité d’un exutoire, 

− l’aptitude du sol est hétérogène aux quartiers de La Plaine et de Grange Basse ce qui 
signifie, là aussi, que certains dispositifs ANC devront être drainés avec nécessité d’un 
exutoire. 

LOCALISATION DES EXUTOIRES 

L’exutoire principal est le ravin des Aspirants qui s’écoule à gauche de la RD 525. La majorité 
des habitations se trouvent à droite de la route et ne se trouvent donc pas à proximité de 
l’exutoire ce qui signifie une traversée de route départementale et des servitudes de 
passage pour le rejoindre. 

SURFACE DES PROPRIETES 

Un repérage cadastral des propriétés, une visite de terrain et une vérification avec la mairie 
ont été réalisés afin de déterminer les possibilités de mise en place d’un dispositif ANC. De 
plus, la commune se trouve face à une problématique foncière liée aux périmètres des zones 
constructibles. Dans un mail en date du 06/08/2021, Mme Emmanuelle CALLOT, instructrice 
du droit des sols à la Communauté des Communes Baronnies en Drôme Provençale, indique 
que selon le principe d’étanchéité des zones « les annexes et les équipements, tels que l’ANC, 

doivent être réalisés dans la même zone que la construction dont ils dépendent. Cela signifie 

que lorsqu’une habitation est située en zone constructible de la carte communale, ses 

annexes et ses équipements doivent également être en zone constructible. » De ce fait, des 
habitations peuvent avoir du terrain mais il est inutilisable pour l’ANC car il se trouve hors 
zone constructible. Il ressort que : 

− 33 habitations ont une possibilité de mettre en œuvre un dispositif ANC car elles 
disposent de suffisamment de terrain et d’un exutoire immédiatement proche (pas 
de demande d’autorisation de rejet et pas de servitudes de passage à obtenir) (cf. 
habitations en « vert » sur la carte page suivante), 

− 6 habitations auraient suffisamment de terrain et un exutoire mais la mise en place 
d’un dispositif ANC est contrainte par la limite de la zone constructible (cf. 
habitations en « violet » sur la carte page suivante), 

− 16 habitations ont suffisamment de terrain mais pas d’exutoire proche (traversée de 
route, demande d’une autorisation de rejet et établissement de servitudes de 
passage nécessaires) (cf. habitations en « orange » sur la carte page suivante), 

− 9 habitations n’ont pas de terrain et pas d’exutoire (cf. habitations en « rouge » sur la 
carte page suivante). Elles se situent au village et à Grange Basse. 

SYNTHESE DES CONTRAINTES 

Localisation des captages d’eau potable : éloignés 

Etat des dispositifs ANC existants : majorité des dispositifs ANC à reprendre, 2 aux normes 
dans le périmètre d’étude 

Perméabilité du sol : majoritairement mauvaise en partie haute de la commune, hétérogène 
en partie médiane et basse 

Exutoire : 16 habitations n’ont pas d’exutoire proche. Des autorisations de travaux, de rejet 
et des servitudes devront être mises en place 



 

7 

 

Surface des propriétés : 9 habitations n’ont pas de surface suffisante et 6 habitations sont 
contraintes par la limite de la zone constructible 

Pour les habitations sans terrain, il pourrait être envisagé de mettre en place un dispositif 
dans la route avec dalle de répartition afin qu’un véhicule puisse rouler dessus. La dalle de 
répartition devra être adaptée aux véhicules fréquentant la voie. Les usagers concernés 
pourraient se regrouper sous la forme d’une ASL (Association Syndicale Libre) afin de créer 
et entretenir un exutoire commun. Le but de l’ASL est de créer et gérer les équipements en 
commun. La création et l’entretien des équipements non communs (le pré-traitement et le 
traitement) sont à la charge de chaque usager. 

Deux secteurs comportent des habitations sans terrain (Le Village et Grange Basse). Le tracé 
des réseaux à créer par les ASL seraient les suivants : 

ASL du Village 

 
TRACE DU RESEAU A CREER PAR L’ASL AU VILLAGE 

Source : data.gouv pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 
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ASL de Grange Basse 

  
TRACE DU RESEAU A CRER PAR L’ASL A GRANGE BASSE 

Source : data.gouv pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 

Un dispositif d’infiltration sera à créer dans la parcelle communale pour évacuer les eaux 
traitées. 

A noter : Lorsqu’un propriétaire privé rénove ou créé un dispositif d’assainissement non 
collectif, il doit préalablement déposer un dossier au SPANC (Service Public de 
l’Assainissement Non Collectif) qui valide la conception du dispositif. Si le SPANC ne valide 
pas la conception du dispositif, les travaux ne peuvent pas démarrer. 

VIABILITE DU SCENARIO ANC 

Le scénario ANC pourrait être mis en œuvre mais il requiert : 

− la mise en place d’une organisation commune, les ASL, pour les quartiers du village et 
de Grange Basse. Les habitants concernés devront s’entendre et se mettre d’accord 
sur un projet technique, la répartition des coûts d’investissement et d’entretien, 

− pour les habitations sans terrain proche d’une voie communale, une autorisation 
devra être demandée à la commune pour une occupation du domaine public en 
sachant que si la voie comporte des réseaux publics, il se peut que la mise en place 
d’un dispositif ANC dans la voie ne soit pas possible, 

− une permission de voirie à déposer au Département pour la traversée de RD, 

− la mise en place de servitudes de passage avec accord des propriétaires concernés, 
intervention d’un géomètre expert et enregistrement aux hypothèques. 

La mise en œuvre du scénario ANC est complexe techniquement et juridiquement. Elle 
nécessite une entente entre habitants et des accords de propriétaires ou du Département 
pour le passage des canalisations qui peuvent ne pas être trouvés et, dans ce cas, le scénario 
ANC arriverait dans une impasse. Il se pourrait que des habitations ne puissent pas se mettre 
aux normes. 

La mise en œuvre de ce scénario est fragile avec un risque de ne pas aboutir, c’est 

pourquoi il a été abandonné. 
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5.4/ SCENARIO 2 : réalisation d’une station d’épuration par hameau 

→→→→ Création des réseaux d’eaux usées 

Le projet consiste en : 

− LE VILLAGE : création d’un réseau d’eaux usée de 350 ml et de 11 branchements 
majoritairement sous voie publique, traversée d’un pont en encorbellement, 
établissement de 2 servitudes de passages publiées au service des hypothèques sur 
les parcelles privées traversées par le réseau d’eaux usées. Il faut prévoir 3 
branchements supplémentaires pour les prévisions de développement. Six 
habitations devront se doter d’une pompe individuelle dont les 3 prévisions de 
développement. Le recensement indique 4 prévisions de développement au village 
mais la commune a indiqué que le permis de construire a été accordé pour l’une 
d’elle et les travaux vont commencer sous peu. Nous avons compté cette prévision 
comme une résidence secondaire existante. 

 
TRACE PROJET DU RESEAU EU DU VILLAGE 

Source : data.gouv pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 
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− LA PLAINE : création d’un réseau d’eaux usée de 235 ml et de 8 branchements sous 
voie publique, traversée d’un pont en encorbellement, pas de servitudes de passage 
à établir, 3 habitations devront se doter d’une pompe privée pour se raccorder au 
réseau. 
Prévisions de développement : 20 ml de réseau sous voie revêtue et 2 branchements 
supplémentaires dont 1 avec pompe privée. 

 
TRACE PROJET DU RESEAU EU AU QUARTIER DE LA PLAINE 

Source : data.gouv pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 

− GRANGE BASSE : création d’un réseau d’eaux usée de 802 ml dont 320 ml en 
refoulement et de 13 branchements, 1 poste de refoulement, traversée de la RD en 
fonçage, 5 servitudes de passage à établir, 2 habitations devront se doter d’une 
pompe privée pour se raccorder au réseau. 
Prévisions de développement : 3 branchements supplémentaires. 
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TRACE PROJET DU RESEAU EU AU QUARTIER DE GRANGE BASSE 

Source : data.gouv.fr pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 

→→→→ Définition des capacités des stations d’épuration 

Les tableaux suivants récapitulent la capacité prise en compte avec et sans les prévisions de 
développement : 
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LE VILLAGE 

Capacité % remplissage

station d'épuration hors période estivale

Situation actuelle 22 EH 37.2

Situation avec prévisions de développement 26 EH 38.5  

LA PLAINE 

Capacité % remplissage

station d'épuration hors période estivale

Situation actuelle 56 EH 34.8

Situation avec prévisions de développement 60 EH 35.6  

GRANGE BASSE 

Capacité % remplissage

station d'épuration hors période estivale

Situation actuelle 46 EH 66.7

Situation avec prévisions de développement 52 EH 66.7  
Le taux de remplissage de la station d’épuration est suffisant pour qu’elle fonctionne 
correctement hors période estivale (taux de remplissage supérieur à 30%). 

→→→→ Localisation des stations d’épuration 

Les emplacements des stations d’épuration ont été recensés avec la mairie. Ils 
correspondent à des emplacements logiques par rapport à l’arrivée du réseau d’eaux usées.  

Les emplacements potentiels des stations d’épuration sont les suivants : 

− Le Village : parcelle B 62. L’accès se fait par la route limitrophe. Elle est séparée du 
ravin des Aspirants par la parcelle B 61. Une servitude de passage et de rejet devra 
être mise en place avec le propriétaire de celle-ci. La parcelle se situe à 45 ml environ 
de l’habitation la plus proche, 

− La Plaine : parcelle B 405. L’accès se fait par la route limitrophe. Elle est séparée du 
ravin des Aspirants par la route et la parcelle B 406. Une servitude de passage et de 
rejet devra être mise en place avec le propriétaire de celle-ci et le Département. La 
parcelle se situe à 40 ml environ de l’habitation la plus proche, 

− Grange Basse : parcelle B 580. L’accès se fait par la route limitrophe. Elle est séparée 
de l’Ouvèze par les parcelles B 655, 788 et 776. La commune a acheté cette parcelle 
et instaurera une servitude sur les parcelles sus-citées. La parcelle se situe à 140 ml 
environ de l’habitation la plus proche. 

→→→→ Contraintes pour le choix du type de station d’épuration 

Le type de station d’épuration retenu devra prendre en compte la prédominance des 
résidences secondaires au Village (variation de la charge très importante) et le respect des 
normes de rejet en vigueur. 

Nous ne définirons pas le type de station d’épuration à mettre en place afin de ne pas 
fermer le marché de travaux qui pourrait être passé mais la filière des filtres plantés de 
roseaux présentent plusieurs avantages (gestion des boues espacée, bonne adaptabilité aux 
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variations de charge, entretien réalisable par un agent communal, bonne intégration 
paysagère). 

→→→→ Amenée d’eau sur les sites de la station d’épuration et du poste de refoulement 

Un point d’eau est indispensable pour réaliser l’entretien des stations d’épuration et du 
poste de relevage dans de bonnes conditions. Le réseau d’eau potable sera étendu jusqu’à 
ces ouvrages. 

→→→→ Estimation du coût des travaux 

Les coûts estimatifs des travaux comprennent le coût des projets communaux (Partie 
communale dans le tableau suivant) et le coût privé des pompes à mettre en place par les 
particuliers pour se raccorder au réseau et des dispositifs ANC restant (Partie privée dans le 
tableau suivant). 

Les travaux liés aux prévisions de développement représentent un montant peu important 
de 10 000 €. Ils ont été intégrés au coût du scénario. 

Les coûts estimatifs sont indiqués dans le tableau suivant. 
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Unité Qté PU HT Montant HT

PARTIE COMMUNALE

Installation de chantier Forfait 1 8 000.00 8 000.00

TRAVAUX Le Village

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 440 230.00 101 200.00

Plus-value zone urbaine étroite ml 50 24.00 1 200.00

Réseau EU (terre) ml 0 200.00 0.00

Branchements EU avec tabouret u 11 1 000.00 11 000.00

Branchements EU prévisions développement u 3 1 000.00 3 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 26 2 300.00 59 800.00

Canalisation AEP ml 25 55.00 1 375.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 18 600.00

SOUS-TOTAL 205 175.00

TRAVAUX La Plaine

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 235 230.00 54 050.00

Passage pont en encorbellement ml 12 368.00 4 416.00

Branchements EU avec tabouret u 8 1 000.00 8 000.00

Réseau EU sous voie revêtue pour prévision de développement ml 20 230.00 4 600.00

Branchements EU prévisions développement u 2 1 000.00 2 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 60 1 800.00 108 000.00

Canalisation AEP ml 25 55.00 1 375.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 18 700.00

SOUS-TOTAL 202 141.00

TRAVAUX Grange Basse

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 555 230.00 127 650.00

Fonçage sous la RD Forfait 1 34 000.00 34 000.00

Réseau EU (terre) ml 0 200.00 0.00

Branchements EU avec tabouret u 13 1 000.00 13 000.00

Réseau EU sous voie revêtue pour prévision de développement ml 0 230.00 0.00

Branchements EU prévisions développement u 3 1 000.00 3 000.00

REFOULEMENT

Poste de refoulement Forfait 1 25 000.00 25 000.00

Réseau de refoulement ml 320 63.00 20 160.00

Encorbellement Forfait 21 368.00 7 728.00

Canalisation AEP ml 5 55.00 275.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 52 1 900.00 98 800.00

Canalisation AEP ml 5 54.50 272.50

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 33 100.00

SOUS-TOTAL 364 985.50

ETUDES

Honoraires maîtrise d'œuvre , coordination CSPS, études et

contrôles : inspection caméra, essais de pression, notice

incidence, levé topographique, étude géotechnique (15%) Forfait 1 112 000.00 115 000.00

Acquisitions foncières Forfait 3 5 000.00 15 000.00

Etablissement servitudes u 12 1 979.00

Imprévus, frais divers (10%) 13 200.00

SOUS-TOTAL 145 179.00

MONTANT TOTAL HT Partie communale 917 480.50

TVA 20% 183 496.10

MONTANT TOTAL TTC 1 100 976.60  
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Unité Qté PU HT Montant HT

PARTIE PRIVEE

Habitations raccordées sur le réseau EU

Pompes privées habitations raccordées au réseau EU u 10 3 000.00 30 000.00

Pompes privées prévisions de développement u 4 3 000.00 12 000.00

Habitations en assainissement non collectif

Dispositif ANC Forfait 3 12 500.00 37 500.00

Dispositif ANC groupé pour 2 habitations Forfait 1 20 000.00 20 000.00

Dispositif ANC groupé pour 3 habitations Forfait 1 30 000.00 30 000.00

Traversée de route départementale Forfait 4 2 000.00 8 000.00

Pompe individuelle Forfait 0 3 000.00 0.00

Etablissement servitudes u 8 1 379.00

Imprévus, frais divers (10%) 13 900.00

SOUS-TOTAL 152 779.00

MONTANT TOTAL HT Partie privée 152 779.00

TVA 20% 30 555.80

MONTANT TOTAL TTC 183 334.80

MONTANT TOTAL Partie communale HT et Partie privée TTC 1 100 815.30  

Le coût global du scénario 2 (parties communales et privées) est de 1 100 815,30 € soit un 
coût moyen de : 

− 20 385 € / habitation sans compter les prévisions de développement, 

− 17 473 € / habitation en comptant les prévisions de développement. 
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5.5/ SCENARIO 3 : réalisation d’une station d’épuration commune pour tous les hameaux 

→→→→ Création d’un réseau d’eaux usées 

Le projet consiste en la création d’un réseau d’eaux usées qui collecte le Village, La Plaine et 
Grange Basse d’une longueur de 2755 ml et de 37 branchements majoritairement sous voie 
publique dont 8 avec pompe privée, traversée d’un pont en encorbellement, 2 poste de 
refoulement, établissement de 7 servitudes de passages publiées au service des 
hypothèques sur les parcelles privées traversées par le réseau d’eaux usées.  
Prévisions de développement : 20 ml de réseau sous voie revêtue et 8 branchements 
supplémentaires dont 4 avec pompe privée. 

→→→→ Définition de la capacité de la station d’épuration 

Le tableau suivant récapitule la capacité prise en compte avec et sans les prévisions de 
développement : 

Capacité % remplissage

station d'épuration hors période estivale

Situation actuelle 121 EH 53.4

Situation avec prévisions de développement 138 EH 52.7  
Le taux de remplissage de la station d’épuration est suffisant pour qu’elle fonctionne 
correctement hors période estivale (taux de remplissage supérieur à 30%). 

→→→→ Localisation de la station d’épuration 

L’emplacement de la station d’épuration se trouverait sur la parcelle B 580. L’accès se fait 
par la route limitrophe. Elle est séparée de l’Ouvèze par les parcelles B 655, 788 et 776. La 
commune a acheté cette parcelle et instaurera une servitude sur les parcelles sus-citées. La 
parcelle se situe à 140 ml environ de l’habitation la plus proche. 

→→→→ Choix du type de station d’épuration 

Le type de station d’épuration retenu devra respecter les normes de rejet en vigueur. 

Nous ne définirons pas le type de station d’épuration à mettre en place afin de ne pas 
fermer le marché de travaux qui pourrait être passé mais la filière des filtres plantés de 
roseaux présentent plusieurs avantages (gestion des boues espacée, bonne adaptabilité aux 
variations de charge, entretien réalisable par un agent communal, bonne intégration 
paysagère). 

→→→→ Amenée d’eau sur les sites de la station d’épuration et du poste de refoulement 

Un point d’eau est indispensable pour réaliser l’entretien de la station d’épuration et des 
postes de relevage dans de bonnes conditions. Le réseau d’eau potable sera étendu jusqu’à 
ces ouvrages. 
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TRACE PROJET DU RESEAU EU – 1 

Source : data.gouv.fr pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 
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TRACE PROJET DU RESEAU EU – 2 
Source : data.gouv.fr pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 
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TRACE PROJET DU RESEAU EU – 3 
Source : data.gouv.fr pour le cadastre – Mise en forme : BET A. LÉGAUT 
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→→→→ Estimation du coût des travaux 

Les coûts estimatifs des travaux comprennent le coût des projets communaux (Partie 
communale dans le tableau suivant) et le coût privé des pompes à mettre en place par les 
particuliers pour se raccorder au réseau et des dispositifs ANC restant (Partie privée dans le 
tableau suivant). 

Les travaux liés aux prévisions de développement représentent un montant peu important 
de 10 000 €. Ils ont été intégrés au coût du scénario. 

Les coûts estimatifs sont indiqués dans le tableau suivant. 
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Unité Qté PU HT Montant HT

PARTIE COMMUNALE

Installation de chantier, sondages, huissier, plan récolement Forfait 1 8 000.00 8 000.00

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 2440 230.00 561 200.00

Réseau EU (terre) ml 50 200.00 10 000.00

Fonçage sous la RD Forfait 1 34 000.00 34 000.00

Plus-value zone urbaine étroite ml 50 24.00 1 200.00

Passage pont en encorbellement ml 12 368.00 4 416.00

Branchements EU avec tabouret u 37 1 000.00 37 000.00

Réseau EU sous voie revêtue pour prévision de développement ml 20 230.00 4 600.00

Branchements EU prévisions développement u 8 1 000.00 8 000.00

REFOULEMENT La Plaine

Poste de refoulement Forfait 1 30 750.00 30 750.00

Réseau de refoulement ml 150 63.00 9 450.00

Canalisation AEP ml 3 55.00 165.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

REFOULEMENT Grange Basse

Poste de refoulement Forfait 1 42 750.00 42 750.00

Réseau de refoulement ml 320 63.00 20 160.00

Encorbellement Forfait 21 368.00 7 728.00

Canalisation AEP ml 5 54.50 272.50

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 138 1 200.00 165 600.00

Canalisation AEP ml 5 55.00 275.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 94 800.00

SOUS-TOTAL 1 043 366.50

ETUDES

Honoraires maîtrise d'œuvre , coordination CSPS, études et

contrôles : inspection caméra, essais de pression, notice

incidence, levé topographique, étude géotechnique (15%) Forfait 1 151 800.00 156 000.00

Acquisitions foncières Forfait 1.5 5 000.00 7 500.00

Etablissement servitudes u 7 1 229.00

Imprévus, frais divers (10%) 16 400.00

SOUS-TOTAL 181 129.00

MONTANT TOTAL HT Partie communale 1 224 495.50

TVA 20% 244 899.10

MONTANT TOTAL TTC 1 469 394.60

PARTIE PRIVEE

Habitations raccordées sur le réseau EU

Pompes privées habitations raccordées au réseau EU u 10 3 000.00 30 000.00

Pompes privées prévisions de développement u 4 3 000.00 12 000.00

Habitations en assainissement non collectif

Dispositif ANC Forfait 0 12 500.00 0.00

SOUS-TOTAL 42 000.00

MONTANT TOTAL HT Partie privée 42 000.00

TVA 20% 8 400.00

MONTANT TOTAL TTC 50 400.00

MONTANT TOTAL Partie communale HT et Partie privée TTC 1 274 895.50  

Le coût global du scénario 3 (parties communales et privées) est de 1 274 895,50 € soit un 
coût moyen de : 

− 23 609 € / habitation sans compter les prévisions de développement, 

− 20 236 € / habitation en comptant les prévisions de développement. 
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5.6/ SCENARIO 4 : réalisation d’une station d’épuration au Village et d’une station 

d’épuration à Grange Basse (La Plaine en ANC) 

→→→→ Création d’un réseau d’eaux usées 

Il s’agit des réseaux décrits dans le scénario 2 pour le Village et Grange Basse. 

→→→→ Définition de la capacité de la station d’épuration 

Il s’agit des capacités décrites dans le scénario 2 pour le Village et Grange Basse. 

→→→→ Localisation de la station d’épuration 

Il s’agit des emplacements décrits dans le scénario 2 pour le Village et Grange Basse. 

→→→→ Estimation du coût des travaux 

Les coûts estimatifs des travaux comprennent le coût des projets communaux (Partie 
communale dans le tableau suivant) et le coût privé des pompes à mettre en place par les 
particuliers pour se raccorder au réseau et des dispositifs ANC restant (Partie privée dans le 
tableau suivant). 

Les travaux liés aux prévisions de développement représentent un montant peu important 
de 10 000 €. Ils ont été intégrés au coût du scénario. 

Les coûts estimatifs sont indiqués dans le tableau suivant. 

Unité Qté PU HT Montant HT

PARTIE COMMUNALE

Installation de chantier, sondages, huissier, plan récolement Forfait 1 8 000.00 8 000.00

TRAVAUX Le Village

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 440 230.00 101 200.00

Plus-value zone urbaine étroite ml 50 24.00 1 200.00

Réseau EU (terre) ml 0 200.00 0.00

Branchements EU avec tabouret u 11 1 000.00 11 000.00

Branchements EU prévisions développement u 3 1 000.00 3 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 26 2 300.00 59 800.00

Canalisation AEP ml 25 55.00 1 375.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 18 600.00

SOUS-TOTAL 205 175.00  
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TRAVAUX Grange Basse

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 555 230.00 127 650.00

Fonçage sous la RD Forfait 1 34 000.00 34 000.00

Réseau EU (terre) ml 0 200.00 0.00

Branchements EU avec tabouret u 13 1 000.00 13 000.00

Réseau EU sous voie revêtue pour prévision de développement ml 0 230.00 0.00

Branchements EU prévisions développement u 3 1 000.00 3 000.00

REFOULEMENT

Poste de refoulement Forfait 1 25 000.00 25 000.00

Réseau de refoulement ml 320 63.00 20 160.00

Encorbellement Forfait 21 368.00 7 728.00

Canalisation AEP ml 5 55.00 275.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 52 1 900.00 98 800.00

Canalisation AEP ml 5 54.50 272.50

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 33 100.00

SOUS-TOTAL 364 985.50

ETUDES

Honoraires maîtrise d'œuvre , coordination CSPS, études et

contrôles : inspection caméra, essais de pression, notice

incidence, levé topographique, étude géotechnique (15%) Forfait 1 81 600.00 85 500.00

Acquisitions foncières Forfait 2 5 000.00 10 000.00

Etablissement servitudes u 10 1 979.00

Imprévus, frais divers (10%) 9 800.00

SOUS-TOTAL 107 279.00

MONTANT TOTAL HT Partie communale 677 439.50

TVA 20% 135 487.90

MONTANT TOTAL TTC 812 927.40

Unité Qté PU HT Montant HT

PARTIE PRIVEE

Habitations raccordées sur le réseau EU

Pompes privées habitations raccordées au réseau EU u 7 3 000.00 21 000.00

Pompes privées prévisions de développement u 3 3 000.00 9 000.00

Habitations en assainissement non collectif

Dispositif ANC Forfait 14 12 500.00 175 000.00

Dispositif ANC groupé pour 2 habitations Forfait 2 20 000.00 40 000.00

Dispositif ANC prévisions de développement Forfait 4 12 500.00 50 000.00

Traversée de route départementale Forfait 4 2 000.00 8 000.00

Pompe individuelle Forfait 0 3 000.00 0.00

Etablissement servitudes u 8 1 379.00

Imprévus, frais divers (10%) 30 400.00

SOUS-TOTAL 334 779.00

MONTANT TOTAL HT Partie privée 334 779.00

TVA 20% 66 955.80

MONTANT TOTAL TTC 401 734.80

MONTANT TOTAL Partie communale HT et Partie privée TTC 1 079 174.30  

Le coût global du scénario 4 (parties communales et privées) est de 1 079 174,30 € soit un 
coût moyen de : 

− 19 985 € / habitation sans compter les prévisions de développement, 

− 17 130 € / habitation en comptant les prévisions de développement. 
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5.7/ SCENARIO 5 : réalisation d’une station d’épuration pour le Village et La Plaine et d’une 

station d’épuration à Grange Basse 

→→→→ Création d’un réseau d’eaux usées 

Il s’agit des réseaux décrits dans le scénario 3 pour la partie qui va du village à la partie basse 
du quartier de La Plaine. 

→→→→ Définition de la capacité de la station d’épuration 

Pour Grange Basse, il s’agit de la capacité décrite dans le scénario 2. 

Pour le Village et La Plaine, le tableau suivant récapitule la capacité prise en compte : 

Capacité % remplissage

station d'épuration hors période estivale

Situation actuelle 77 EH 35.5

Situation avec prévisions de développement 86 EH 36.4  

Le taux de remplissage de la station d’épuration est suffisant pour qu’elle fonctionne 
correctement hors période estivale (taux de remplissage supérieur à 30%). 

→→→→ Localisation de la station d’épuration 

Il s’agit des emplacements décrits dans le scénario 2 pour La Plaine et Grange Basse. 

→→→→ Estimation du coût des travaux 

Les coûts estimatifs des travaux comprennent le coût des projets communaux (Partie 
communale dans le tableau suivant) et le coût privé des pompes à mettre en place par les 
particuliers pour se raccorder au réseau et des dispositifs ANC restant (Partie privée dans le 
tableau suivant). 

Les travaux liés aux prévisions de développement représentent un montant peu important 
(14 000 €). Ils ont été intégrés au coût du scénario. 

Les coûts estimatifs sont indiqués dans le tableau suivant. 
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PARTIE COMMUNALE

Installation de chantier, sondages, huissier, plan récolement Forfait 1 8 000.00 8 000.00

TRAVAUX Le Village + La Plaine

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 1402 230.00 322 460.00

Plus-value zone urbaine étroite ml 50 24.00 1 200.00

Réseau EU (terre) ml 0 200.00 0.00

Branchements EU avec tabouret u 22 1 000.00 22 000.00

Branchements EU prévisions développement u 5 1 000.00 5 000.00

REFOULEMENT LA PLAINE

Poste de refoulement Forfait 1 30 750.00 30 750.00

Réseau de refoulement ml 150 63.00 9 450.00

Canalisation AEP ml 3 55.00 165.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 86 1 800.00 154 800.00

Canalisation AEP ml 25 55.00 1 375.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 55 720.00

SOUS-TOTAL 612 920.00

TRAVAUX Grange Basse

RESEAU DE COLLECTE EU

Réseau EU sous voie revêtue ml 555 230.00 127 650.00

Fonçage sous la RD Forfait 1 34 000.00 34 000.00

Réseau EU (terre) ml 0 200.00 0.00

Branchements EU avec tabouret u 13 1 000.00 13 000.00

Réseau EU sous voie revêtue pour prévision de développement ml 0 230.00 0.00

Branchements EU prévisions développement u 3 1 000.00 3 000.00

REFOULEMENT

Poste de refoulement Forfait 1 25 000.00 25 000.00

Réseau de refoulement ml 320 63.00 20 160.00

Encorbellement Forfait 21 368.00 7 728.00

Canalisation AEP ml 5 55.00 275.00

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

STATION D'EPURATION

Création nouvelle station d'épuration EH 52 1 900.00 98 800.00

Canalisation AEP ml 5 54.50 272.50

Branchement AEP Forfait 1 1 000.00 1 000.00

Imprévus, frais divers (10%) 33 189.00

SOUS-TOTAL 365 074.50

ETUDES

Honoraires maîtrise d'œuvre , coordination CSPS, études et

contrôles : inspection caméra, essais de pression, notice

incidence, levé topographique, étude géotechnique (15%) Forfait 1 147 000.00 147 000.00

Acquisitions foncières Forfait 2 5 000.00 10 000.00

Etablissement servitudes u 10 1 979.00

Imprévus, frais divers (10%) 15 900.00

SOUS-TOTAL 174 879.00

MONTANT TOTAL HT Partie communale 1 152 873.50

TVA 20% 230 574.70

MONTANT TOTAL TTC 1 383 448.20  
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Unité Qté PU HT Montant HT

PARTIE PRIVEE

Habitations raccordées sur le réseau EU

Pompes privées habitations raccordées au réseau EU u 10 3 000.00 30 000.00

Pompes privées prévisions de développement u 4 3 000.00 12 000.00

Habitations en assainissement non collectif

Dispositif ANC Forfait 2 12 500.00 25 000.00

Dispositif ANC prévisions de développement Forfait 0 12 500.00 0.00

Traversée de route départementale Forfait 2 2 000.00 4 000.00

Etablissement servitudes u 20 3 179.00

Imprévus, frais divers (10%) 7 400.00

SOUS-TOTAL 81 579.00

MONTANT TOTAL HT Partie privée 81 579.00

TVA 20% 16 315.80

MONTANT TOTAL TTC 97 894.80

MONTANT TOTAL Partie communale HT et Partie privée TTC 1 250 768.30  

Le coût global du scénario 5 (parties communales et privées) est de 1 250 768,30 € soit un 
coût moyen de : 

− 23 162 € / habitation sans compter les prévisions de développement, 

− 19 853 € / habitation en comptant les prévisions de développement. 

5.8/ SYNTHESE DES SCENARIOS 

Les signes et astérisques des tableaux suivants correspondent à : 

AC = Assainissement collectif – ANC = Assainissement non collectif 

* Le montant des travaux est exprimé en HT pour le scénario AC car la commune ne paye pas 
la TVA et il est exprimé en TTC pour le scénario ANC car les usagers payent la TVA. 

** Le coût d’exploitation est exprimé en HT pour le scénario AC. 
Il est exprimé en TTC pour le scénario ANC et correspond à la vidange de la fosse (500 € / 4 
ans), la maintenance en cas de filtre compact (2000 € / 10 ans) et au contrôle du SPANC (25 
€ /an) soit 350 € / an. 
 

La synthèse des scénarios est indiquée sur le document page suivante. 

Voir document page suivante : 

Synthèse des scénarios d’assainissement 

 

Le scénario 1 (assainissement non collectif sur toute la commune) a été abandonné du fait 
d’un manque de place pour 9 habitations et de l’accès difficile à un exutoire pour 16 
habitations. Si les propriétaires de ces habitations ne trouvent pas d’entente avec d’autres 
propriétaires, ils n’auront pas de solution technique. 

Le scénario 4 a le coût le moins important en investissement. Il correspond à 1 station 
d’épuration au Village, 1 station d’épuration à Grange Basse et La Plaine en ANC. Cependant, 
la mise en œuvre de ce scénario rencontre deux difficultés : 

− la perméabilité du sol au quartier de La Plaine doit permettre une infiltration des 
eaux traitées, sinon les mêmes problématiques qu’au village et Grange Basse vont se 
poser et la mise en œuvre de ce scénario deviendra elle aussi fragile. La bonne 
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perméabilité du sol du quartier de La Plaine est plausible d’après les connaissances 

de terrain du maire mais elle n’est pas aujourd’hui vérifiée par des études de sol, 

− la commune a demandé au propriétaire du terrain susceptible de recevoir la station 

d’épuration du Village s’il serait vendeur. Il a refusé catégoriquement. Il est aussi 

propriétaire des parcelles en aval. La commune ne trouve pas de terrain pour la 

station d’épuration du Village.  

Le scénario 4 a été écarté car la commune ne trouve pas de terrain pour mettre en place une 

station d’épuration pour le Village. De fait, le scénario 2 se trouve aussi écarté. 

Suite à cette difficulté, un scénario 5 a été élaboré. Il consiste à mettre en place 1 station 

d’épuration pour le Village et La Plaine et 1 station d’épuration pour Grange Basse. Par 

rapport au scénario 3 (1 station d’épuration pour toute la commune), seuls 1 gîte et 2 

résidences secondaires ne sont pas collectés. 

La comparaison entre le scénario 3 et 5 est la suivante : 

Scénario 3 Scénario 5

1 station d'épuration 2 stations d'épuration Différence

(Village+La Plaine et Grange Basse)

Montant total des travaux € HT (COMMUNE) 1 224 495.50 1 152 873.50 71 622.00

PARTIE PRIVEE TTC 50 400.00 97 894.80

Montant total des travaux € * 1 274 895.50 1 250 768.30 24 127.20  

Le montant total des travaux communaux est plus important de 71 662 € dans le cas du 

scénario 3 mais si l’on tient compte de la totalité des travaux effectués (partie privée 

comprise), cette différence se réduit à 24 127,20 €. 

Coût d'investissement par habitation avec subvention

Taux aides 80% 80%

Part communale 244 899.10 230 574.70

Partie privée TTC 50 400.00 97 894.80

Montant total des travaux € * 295 299.10 328 469.50 -33 170.40

Coût par habitation (54) 5 468.50 6 082.77 -614.27  

En tenant compte d’une aide de 80% sur les travaux à charge de la commune, le scénario 3 

est plus avantageux car la partie communale est plus importante donc le montant des aides 

est plus important. 

Coût de fonctionnement annuel de l'assainissement collectif

Coût exploitation € /an** 4 500.00 3500.00

Coût de fonctionnement annuel de l'assainissement non collectif

Coût exploitation € /an** 0.00 1050.00

Coût de fonctionnement annuel par habitation

Coût exploitation € /an** 83.33 84.26 -0.93  

Le coût de fonctionnement global (coût d’entretien des stations d’épuration communales et 

du poste de refoulement et coût d’entretien des dispositifs d’assainissement non collectif) 

est plus important pour le scénario 5 mais la différence est faible (+ 50 € / an). 

La différence entre le coût total des travaux (sans subvention) et le coût d’entretien met plus 

de 60 ans à s’équilibrer. Le scénario 5 est le plus avantageux à condition que la commune 

trouve un terrain pour la station d’épuration de Grange Basse. 
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6/ BUDGET DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Les propriétaires privés sont usagers : 

− soit du service de l’assainissement collectif (AC). La commune a à charge de mettre 

en place les infrastructures nécessaires au traitement des eaux usées (réseaux et 

station d’épuration). Il s’agit généralement des villages et hameaux. La commune 

facture une redevance annuelle aux usagers relevant de ce service, 

− soit du service de l’assainissement non collectif (ANC) : la charge de mettre en place 

les infrastructures nécessaires au traitement des eaux usées revient au propriétaire 

privé. Le SPANC (Service Public de l’Assainissement non Collectif) contrôle 

régulièrement le dispositif et facture une redevance aux usagers relevant de ce 

service lors des contrôles (au minimum obligation d’un contrôle tous les 10 ans par le 

SPANC). L’assainissement non collectif, dit aussi assainissement individuel, est adapté 

à de l’habitat diffus et peu dense. 

Cette partie sur le budget de l’assainissement s’entend dans l’hypothèse où la commune 

retienne le scénario d’assainissement collectif (AC) n°5 ou 3. Elle devra alors organiser la 

gestion de ce service et percevoir des recettes auprès des usagers. Les usagers qui seront 

dans une zone où la commune retient l’assainissement non collectif (ANC) ne verseront pas 

de redevance à la commune. 

Les estimations budgétaires présentées ci-dessous ne concernent que les habitants situés 

dans une zone d’assainissement collectif (AC). 

6.1/ Budget actuel de l’assainissement collectif 

La commune ne facture pas d’assainissement à ce jour. 

6.2/ Budget de l’assainissement collectif avec réalisation du scénario 5 ou 3 

Nous avons retenu 3 hypothèses de simulation budgétaire : 

− Hypothèse 1 : simulation budgétaire des travaux AC sans subvention, 

− Hypothèse 2 : simulation budgétaire des travaux AC avec subvention, 

− Hypothèse 3.1 : simulation budgétaire des travaux AC avec subvention et mise en 

place d’une participation pour le financement de l’assainissement collectif de 1500 €, 

− Hypothèse 3.2 : simulation budgétaire des travaux AC avec subvention et mise en 

place d’une participation pour le financement de l’assainissement collectif de 2500 €. 

Le tableau ci-dessous récapitule le prix de l’assainissement pour les 3 hypothèses. 

Scénario 5 Scénario 3

Forfait € Prix au m3 Forfait € Prix au m3

Hypothèse 1 - Sans subvention 936 11.7 968 12.1

Hypothèse 2 - Avec subvention 232 2.9 248 3.1

Hypothèse 3.1 - Avec subvention et participation 1500 € 200 2.5 212 2.65

Hypothèse 3.2 - Avec subvention et participation 2500 € 176 2.2 192 2.4  

La consommation d’eau moyenne est de 88 m3. Dans le cas de l’hypothèse 3.1 et du scénario 

5, cette consommation représente une facture de : 

− 200 € (abonnement) + 2,5*88 (prix au m3) = 420 € / an 
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La consommation d’eau moyenne est de 88 m3. Dans le cas de l’hypothèse 3.1 et du scénario 

3, cette consommation représente une facture de : 

− 212 € (abonnement) + 2,65*88 (prix au m3) = 445,20 € / an 

Ce montant concerne uniquement la facture d’assainissement. La partie relative à l’eau n’est 

pas comptée. 

A titre comparatif, le coût d’un dispositif ANC pour un propriétaire privé est de 12 500 € sans 

tenir compte des complexités techniques. Ce coût est probablement sous-évalué pour 

certains cas de la commune de La Penne sur l’Ouvèze. L’investissement privé correspond à : 

− 30 années de redevance du service d’assainissement collectif dans le cas du 

scénario5, 

− 28 années de redevance du service d’assainissement collectif dans le cas du 

scénario3. 

En sachant que la durée de vie moyenne d’un dispositif ANC est de l’ordre de 15 à 20 ans, la 

facturation du service d’assainissement communal est plus favorable aux usagers lorsque 

ceux-ci peuvent bénéficier de ce service. 

7/ CHOIX DE LA COMMUNE 

7.1/ Conclusion de l’étude des scénarios 

L’actualisation des scénarios par hameau montre que l’assainissement collectif est le type 

d’assainissement le plus techniquement performant et économiquement soutenable. 

Il est techniquement performant car il amène une solution là où le scénario d’assainissement 

non collectif a dû être abandonné du fait de difficultés techniques (manque de place, 

mauvaise perméabilité du sol, absence d’exutoire proche) et juridiques (servitudes de 

passage, autorisations à obtenir de nombreux propriétaires, création d’une ASL). Il est aussi 

garant d’un suivi dans le temps et du maintien d’une bonne qualité de traitement. 

7.2/ Scénario retenu par la commune 

La commune n’a pas pu retenir les scénarios 4 et 2 du fait des refus des propriétaires pour 

vendre une parcelle à la commune, sur laquelle la station d’épuration serait implantée. 

La commune n’a pas pu retenir non plus le scénario 5 pour la même raison que 

précédemment, elle ne trouve pas de parcelle dont le ou les propriétaires seraient vendeurs. 

Etant démontré que l’assainissement non collectif (scénario 1) n’est pas envisageable, la 

commune retient le scénario 3 c’est-à-dire une station d’épuration pour le Village, la Plaine 

et Grange Basse. 

7.3/ Définition du zonage de l’assainissement 

7.3.1/ Objet de la carte de zonage de l’assainissement 

Le zonage de l’assainissement définit les zones qui sont en assainissement collectif et les 

zones qui sont en assainissement non collectif. 

La carte de zonage de l’assainissement comporte : 

− une zone bleue qui correspond à la zone en assainissement collectif, 
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− une zone « blanche » qui correspond à la zone en assainissement non collectif. 

La carte de zonage de l’assainissement n’est pas un document d’urbanisme : elle ne 

détermine pas les zones constructibles. Elle répond au paramètre « Assainissement » en 

cas de demande d’un certificat d’urbanisme ou d’un dépôt de permis de construire : soit 

raccordement à l’ouvrage de traitement collectif, soit assainissement individuel. 

La commune est dotée d’une carte communale. Les zones constructibles sont en 

assainissement collectif.  

7.3.2/ Les zones en assainissement collectif 

Dans les zones en assainissement collectif, la commune a à charge de mettre en place les 

infrastructures nécessaires au traitement des eaux usées (réseaux et station d’épuration).  La 

commune facture une redevance annuelle aux usagers relevant de ce service. 

Les zones en assainissement collectif sont indiquées sur la carte grand format en fin de 

dossier. 

Voir carte dans pochette jointe au rapport (Format A1): 

Zonage de l’assainissement 

7.3.3/ Les zones en assainissement non collectif 

Dans les zones en assainissement collectif, la charge de mettre en place les infrastructures 

nécessaires au traitement des eaux usées revient au propriétaire privé, sur sa propriété. Le 

SPANC (Service Public de l’Assainissement non Collectif) contrôle régulièrement le dispositif 

et facture une redevance aux usagers relevant de ce service lors des contrôles (au minimum 

obligation d’un contrôle tous les 10 ans par le SPANC).  

Il reste 17 habitations en assainissement non collectif. Elles sont indiquées dans le tableau 

suivant : 

N° Section Parcelle N° Adresse Lieu Type

cadastrale cadastrale postal dit

1 A 293 La Gippière Résidence principale

2 A 9 / 309 La Gippière Résidence principale

3 A 308 La Gippière Activité

4 A 112 Montaud Résidence principale

5 B 247/248 1020 Chemin de la Pelissière La Pelissière Résidence principale

6 B 245 1020 Chemin de la Pelissière La Pelissière Activité

7 B 125 700 Chemin de la Gautière Gautière Résidence principale

8 B 122 / 123 700 Chemin de la Gautière Gautière Gîte

9 B 135 95 Chemin de la Gautière Gautière Résidence principale

10 B 135 95 Chemin de la Gautière Gautière Camping

11 B 133 75 Chemin de la Gautière Gautière Résidence principale

12 B 133 75 Chemin de la Gautière Gautière Résidence principale

13 B 675 Grange Basse Activité

14 B 478 Grange Basse Résidence principale

15 B 486 Le Château Activité communale

16 C 8 Pré la Garde Résidence principale

17 C 8 Pré la Garde Résidence principale  
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8/ SDAGE RMC et NATURA 2000 

Le projet de schéma de l’assainissement ne va pas à l’encontre d’une des orientations du 

SDAGE RMC ou du SAGE Drôme. 

Le projet n’a pas d’incidences sur un site Natura 2000. 
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ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

Commune de LA PENNE SUR L’OUVEZE 

 

PIECE 12 
Carte de zonage de l’assainissement 
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